
Commentaires du CDDH sur la Recommandation de l'Assemblée 
parlementaire 2190(2020) – UNE TUTELLE EFFICACE POUR LES 
ENFANTS MIGRANTS NON ACCOMPAGNÉS ET SÉPARÉS  
 

94e réunion – 15 – 18 juin 2021 - CDDH(2021)R94  
 

 

1. Le Comité directeur pour les droits de l'homme (CDDH) prend note avec intérêt de la 
Résolution 2354(2020) de l'Assemblée parlementaire sur la tutelle effective des enfants 
migrants non accompagnés et séparés et partage pleinement l'invitation de l'Assemblée 
parlementaire au Comité des Ministres à renforcer la mise en œuvre de la 
Recommandation CM/Rec(2019)11. 

 
2. Le CDDH souligne l’importance de disposer de systèmes de tutelle efficaces dans tous les 

États membres du Conseil de l'Europe, tout particulièrement en ce qui concerne les enfants 
non accompagnés et séparés. Il note que le Comité directeur pour les droits de l'enfant 
(CDENF), le Groupe de rédaction sur les migrations et les droits de l'homme (CDDH-MIG) 
et le Réseau des points focaux sur les migrations pourraient contribuer de manière 
significative à atteindre cet objectif. 

 
3. En ce qui concerne ses travaux sur cette question, le CDDH rappelle que le Comité des 

Ministres l’a chargé de rédiger un document sur le placement en famille d’accueil d’enfants 
migrants non accompagnés et séparés. Il est envisagé de le finaliser en 2021. 

 
 

* * * 

 

Texte de la Recommandation 2190(2020) 
UNE TUTELLE EFFICACE POUR LES ENFANTS MIGRANTS NON 
ACCOMPAGNÉS ET SÉPARÉS   
 
Assemblée parlementaire 
 
1. Renvoyant à sa Résolution 2354 (2020) sur une tutelle efficace pour les enfants migrants non 

accompagnés et séparés, l'Assemblée parlementaire souligne l'importance de créer des systèmes de 
tutelle efficaces dans tous les États membres du Conseil de l'Europe, en accordant une attention 
particulière aux enfants non accompagnés et séparés, afin de garantir leur protection et de leur 
fournir une assistance dès leur arrivée en Europe. 

 

2. Saluant l'adoption, par le Comité des Ministres, de la Recommandation CM/Rec(2019)11 sur un 
régime de tutelle efficace pour les enfants non accompagnés et les enfants séparés dans le contexte 
de la migration, l'Assemblée recommande au Comité des Ministres, aux fins de la bonne mise en 
œuvre de ce texte: 

2.1  d'intégrer dans le nouveau plan d’action du Conseil de l’Europe dans le domaine des 
migrations et des droits de l’homme (en cours d’élaboration) ces activités qui faciliteront sa 
bonne mise en œuvre; 

 
2.2  d'inviter le Comité directeur pour les droits de l’enfant (CDENF) à promouvoir les bonnes 

pratiques européennes en matière de tutelle des enfants migrants non accompagnés et 
séparés, et à examiner la possibilité de créer un mécanisme afin que des enfants migrants non 
accompagnés puissent être relocalisés rapidement et en toute sécurité dans les pays dotés 
des systèmes de protection de l'enfance les plus développés qui correspondent à leur meilleur 
intérêt; 

 
2.3  d'inviter le Groupe de rédaction sur les droits de l'homme et la migration (CDDH-MIG) à 

étudier la question de la prise en charge en famille d’accueil des enfants migrants non 
accompagnés et séparés, et à examiner la possibilité de créer un registre européen des 
familles d'accueil afin de trouver rapidement des solutions pour protéger les enfants migrants 
non accompagnés et séparés; 

 

https://pace.coe.int/fr/files/28902


2.4  d’inviter le Réseau des correspondants sur les migrations à étudier la possibilité d’intensifier le 
dialogue sur la coopération pluridisciplinaire internationale et nationale en vue de renforcer la 
protection des enfants non accompagnés et séparés dans le contexte des migrations, 
notamment en améliorant la collecte et l’échange de données sur ce groupe dans les États 
membres du Conseil de l’Europe. 

 
. 


